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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

L’initiative populaire fédérale « Financer l’avortement est une affaire privée – Alléger
l’assurance-maladie en radiant les coûts d’interruption de grossesse de l’assurance de
base » a aboutit avec 109'597 signatures valables. Le texte prévoit des exceptions en cas
de viol et de danger pour les femmes enceintes. Elle a été lancée par des conservateurs
chrétiens principalement membres de l’UDC, du PDC, du PLR, de l’UDF et du PEV
estimant qu’il y a un potentiel d’économie de 20 millions de francs annuellement sur
l’enveloppe de 6,4 milliards des coûts de la santé et un besoin de responsabilisation
individuelle. La gauche et le PLR se sont montrés hostiles à l’initiative estimant qu’elle
met en danger l’égalité face aux soins. En début d’année, une motion Föhn (udc, SZ) de
même teneur avait été rejetée par le Conseil national avec une majorité de 84 voix
contre 55, la majorité du groupe UDC et un tiers du groupe PDC l’avait soutenue. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.08.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Soziale Gruppen

Familienpolitik

Mitte August war die von christlich-konservativer Seite lancierte Volksinitiative
„Abtreibungsfinanzierung ist Privatsache – Entlastung der Krankenversicherung durch
Streichung der Kosten des Schwangerschaftsabbruchs aus der obligatorischen
Grundversicherung“ zustande gekommen. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.08.2011
ANITA KÄPPELI

Le 14 juin 2015, l'arrêté fédéral concernant la modification de l'article constitutionnel
relatif à la procréation médicalement assistée et au génie génétique dans le domaine
humain a été accepté par la population votante à 61.9%. 
La campagne sur le diagnostic préimplantatoire s'est dès le début montrée
inhabituelle. Les clivages partisans traditionnels ne se sont pas retrouvés dans les
camps qui s'opposaient. Au contraire, deux comités interpartis sont montés au
créneau. Le premier, celui des opposants, présidé par Marianne Streiff-Feller (evp, BE)
et Christian Lohr (pdc,TG), dénonçaient les dérives que pourrait entraîner un
changement de la Constitution en faveur du DPI. L'image de la boîte de Pandore a été
souvent utilisée, avec la crainte que le dépistage permettrait de déterminer que
"certaines vies valent plus que d'autres". Pour le comité "oui à la procréation
médicalement assistée", l'accent a été mis sur la possibilité d'aider les parents ne
pouvant pas concevoir seuls. La Suisse étant l'un des derniers pays européens à
interdire le DPI, l'argument du "tourisme de la procréation" a aussi été très utilisé dans
le débat. 
Il a été difficile également pour les partis de se prononcer. Suite à un vote très serré, le
PDC a fini par approuver la modification constitutionnelle, comme le PLR, le PBD et les
Verts. Au sein du parti socialiste, les voix étaient trop divergentes, ce qui a poussé le
parti à la rose à donner la liberté de vote à ses partisans. La fédération des Eglises
protestantes, qui s'est plusieurs fois illustrées par ses positions relativement
progressistes sur les questions de société a préféré s'opposer au DPI. Les associations
pro handicap étaient dans leur majorité contre l'objet, même si certaines, à l'instar
d'Intégration Handicap se sont prononcée en faveur de l'inscription dans la
Constitution du DPI, mais contre sa loi d'application, telle que mise sous toit par le
Parlement. Les adversaires du DPI avaient annoncé bien avant la votation du
changement constitutionnel que si celui-ci passait, ils saisiraient le référendum contre
la loi sur la procréation assistée. L'affiche phare de la campagne contre le DPI montrait
une photographie représentant une enfant atteinte du syndrome de Down déchirée par
des mains gantées de personnel de laboratoire. 

Malgré cette campagne, la Constitution a été modifiée. L'analyse VOX attribue cette
importante victoire des partisans du DPI à la confiance aux orientations politiques
individuelles plutôt qu'à une connaissance pointue de l'objet. Selon l'étude, 42% des
personnes sondées n'étaient pas capables de fournir des informations sur l'objet. La
population s'est donc fiée aux recommandations de vote des partis et organisations en

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.06.2015
SOPHIE GUIGNARD
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lesquelles elle fait confiance. Par exemple, les personnes allant régulièrement à l'Eglise
ont refusé l'objet nettement plus fortement que celles et ceux qui fréquentent peu ou
rarement les messes et cultes. De même, les personnes qui font généralement
confiance au gouvernement ont plutôt suivi l'avis des sept sages et de l'Assemblée
fédérale.
Au lendemain des résultats, il était déjà question de la votation suivante, à savoir le
référendum sur la loi sur la procréation médicalement assistée, déjà débattue par le
Parlement, mais ne pouvant entrer en vigueur qu'une fois l'article constitutionnel relatif
adopté. Le parti évangélique suisse ainsi que les associations de défense des personnes
handicapées ont annoncé vouloir saisir le référendum.

Votation du 14 juin 2015

Participation: 43.51%
Oui: 1 377 613 (61.9%) / cantons 17 3/2
Non: 846 865 (38.1%) / cantons 3 3/2

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, Intégration Handicap
non: Fédération des Eglises protestantes, Pro Infirmis, Procap, Agile 3

Un an à peine après la première votation, les Suisses ont dû se prononcer à nouveau sur
le diagnostic préimplantatoire. Il s'agissait cette fois-ci d'accepter ou non la
modification de la loi sur la procréation médicalement assistée. Pour rappel, l'article
constitutionnel permettant cette loi avait obtenu les faveurs populaires en 2015, et dès
les résultats, les adversaires de l'objet avaient annoncé vouloir saisir le référendum. Le
rapport de forces du vote de 2016 n'est pas tout à fait identique à celui de l'année
précédente. Certains défenseurs de la présence d'un article sur le DPI dans la
Constitution étaient en revanche opposés à sa loi d'application, estimant que celle-ci
allait trop loin. Le comité du non présidé encore par Marianne Streiff-Feller (pev, BE) et
Christian Lohr (pdc, TG) était proéminent dans la campagne. 
L'analyse des encarts dans la presse menée par Année Politique Suisse a montré que
plus de 83% provenaient des adversaires du DPI. Le même narratif des dérives de la
science a été repris avec des expressions comme "médecine sans limite",
"incontrôlable", "extrême" ou encore "la chimère de l'être humain parfait". Les visuels
utilisés étaient principalement d'un jaune rappelant le symbole du danger biologique et
montraient un bébé naissant d'un épi de maïs, visant à rappeler le débat sur le
transgénisme. Le comité "oui à nouveau pour la procréation médicalement assistée" est
également resté sur le même argumentaire mettant en avant l'aide pour les parents ne
pouvant pas procréer seuls. L'argument d'une diminution des avortements grâce aux
DPI a été brandi, notamment par Ruth Humbel (pdc, AG), l'un des moteurs du comité
pour le oui. 
Comme lors de la votation précédente, les clivages partisans traditionnels ne se sont
pas retrouvés, les comités pour et contre montrant une large hétérogénéité partisane.
Les organisations de soutien aux personnes malades ou handicapées ne se sont pas non
plus montrées unanimes. La plupart, comme par exemple Procap a intégré le camp du
non, tandis que la société suisse pour la mucoviscidose s'est par exemple montrée en
faveur de l'objet.
Si les deux votations portaient sur la même question, leurs implications sont
différentes. En effet, la loi votée en 2016 réglemente de manière plus précise
l'application du DPI. C'est pour cette raison que certains partisans de l'article
constitutionnel se sont opposés à la loi, à l'instar du conseiller national Mathias Reynard
(ps, VS). L'on reproche principalement à la loi d'autoriser le test préimplantatoire sur un
nombre illimité d'embryons, contre 3 précédemment. De plus, la loi soumise au vote
entend autoriser le DPI à tous les couples voulant procréer et non plus uniquement
ceux porteurs de lourdes maladies héréditaires. Enfin, la liste des critères autorisés
pour une sélection des embryons n'est pas définie et peut selon les opposants
conduire à toutes sortes de dérives.

Les résultats de la votation ont montré un oui encore plus grand que l'année
précédente. La loi sur la procréation médicalement assistée a été plébiscitée par 62.4%
de la population votante. Le parti évangélique, qui avait lancé le référendum s'est
adressé au Conseil fédéral, le sommant de tenir sa promesse de surveiller très
étroitement l'application de la loi sur la procréation, car il craignent, comme les 19
associations pro handicap engagées dans le camp du non, des dérives eugénistes et une
discrimination plus grande encore des personnes handicapées.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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Votation populaire du 5 juin 2016

Participation: 46.68%
Oui: 1 490 417 (62.4%) / cantons 20 3/2
Non: 897 318 (37.6%) / cantons 3/2

Mots d'ordre
- oui: PDC, PLR
- non: Parti évangélique suisse, Pro Handicap, UDF, UDC 4

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Konservative und Rechte Parteien

Im Dezember reichte die EVP eine mit rund 46'000 Unterschriften versehene Petition
«für den Schutz des ungeborenen Lebens - gegen die Abtreibungspille RU 486» bei der
Schweizerischen Sanitätsdirektorenkonferenz ein. An einer Delegiertenversammlung in
Basel stellte sie ausserdem eine «Allianz für das Leben» zur Diskussion. Gemäss dieser
ist das ungeborene Kind Mensch von Anfang an; der pränatalen Diagnostik steht die EVP
deshalb sehr kritisch gegenüber. Die Fristenlösung und die soziale Indikation wie auch
die aktive Sterbehilfe lehnte sie klar ab. 5

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 01.12.1996
EVA MÜLLER

Weiter lehnte die EVP Straffreiheit beim Schwangerschaftsabbruch generell ab und
kündigte an, ein allfälliges Referendum gegen eine wie auch immer geartete
Fristenlösung zu unterstützen. Das CVP-Schutzmodell mit Beratungspflicht lehnt sie als
Etikettenschwindel ab. 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 04.09.1997
EVA MÜLLER

1) FF, 2011, p. 6065 s. ; BO CN, 2011, p. 660 ss. ; presse du 5.7.11.
2) BBl, 2011, S. 6551 f.; NZZ, 5.7.11
3) FF, 2014, p.9451 s.; Principaux résultats de l'analyse Vox de la votation fédérale du 14 juin 2015; NZZ, 24.3., 1.4.15; LT, 17.4.,
27.4.15; BZ, LT, 15.6.15
4) APS-Inserateanalyse vom 6. Juni 2015; LT, 7.5.16; BZ, 10.5.16; LT, NZZ, 6.6.16
5) Mediendienst der EVP, Bern 1996
6) NZZ, 4.9.97
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